	Analyse et évaluation mondiales sur l’assainissement et l’eau potable (GLAAS) 

	Questionnaire sur les secteurs de l’assainissement, de la promotion de l’hygiène et de l’eau potable dans les pays 
	2013


INFORMATIONS GÉNÉRALES SUR GLAAS
L’analyse et l’évaluation mondiales sur l’assainissement et l’eau potable (GLAAS) est une initiative d’ONU-Eau mise en œuvre par l’Organisation mondiale de la Santé (OMS). Au niveau mondial, elle suit les efforts pour fournir ou améliorer les services d’assainissement et d’eau potable. L’initiative publie un rapport tous les deux ans et a fait paraître le dernier en avril 2012. Le rapport mondial comporte une évaluation des politiques et institutions gouvernementales, une description des investissements en termes de ressources financières et humaines, du volume et de l’affectation de l’aide étrangère, ainsi que de l’influence relative de tous ces facteurs sur les résultats.

Dans le cadre national, l’initiative GLAAS vise à compléter les processus d’examen du secteur et à aider à l’évaluation de l’état de l’environnement pour voir s’il est favorable, notamment du point de vue des ressources financières et humaines consacrées à l’assainissement, à l’eau potable et à l’hygiène (WASH)
, tout en identifiant les obstacles et les facteurs favorables. Le rapport mondial de l’initiative GLAAS favorise aussi les comparaisons entre les pays. Les données des pays que détient l’initiative ont pour vocation d’orienter les hauts responsables dans les gouvernements des pays en développement et les organisations donatrices qui sont en mesure de conseiller les ministres et les décideurs au plus haut niveau. C’est une ressource pour les parties prenantes participant aux projets et programmes d’assainissement et d’eau potable.
QUESTIONNAIRE

Le présent questionnaire a pour but d’obtenir des informations sur la prestation des services d’approvisionnement en eau potable et/ou des services d’assainissement et/ou des activités de promotion de l’hygiène. Les renseignements réunis grâce à cette enquête seront présentés dans le rapport 2014 de GLAAS ONU-Eau.
Le questionnaire comporte quatre sections couvrant une grande variété d’aspects qui ont un impact sur la prestation des services d’approvisionnement en eau et d’assainissement. Ces sections sont les suivantes :
· Section A sur la gouvernance
· Section B sur le suivi
· Section C sur les ressources humaines
· Section D sur le financement
Pour aider à remplir le questionnaire, des indications succinctes accompagnent certaines questions et des exemples peuvent également être donnés. Il est essentiel que de nombreux ministères et d’autres parties prenantes non gouvernementales y apportent leur contribution. 
Veuillez adresser vos demandes éventuelles et les questionnaires remplis à votre point focal national GLAAS, à votre facilitateur régional GLAAS et/ou à l’OMS à glaas@who.int. Nous accordons beaucoup d’importance à la contribution collective de votre gouvernement et des parties prenantes et vous remercions pour votre participation. 
INSTRUCTIONS GÉNÉRALES
Des cases à cocher ont été prévues pour répondre à la majorité des questions. Pour certaines, les pays devront cocher toutes les réponses qui s’appliquent tandis que, pour d’autres, ils ne devront retenir qu’une réponse par catégorie. Dans certains cas, les réponses peuvent s’appliquer à des sous-secteurs combinés, par exemple urbain et rural ou eau et assainissement ; il convient alors de sélectionner urbain et rural ou eau et assainissement. Si vous remplissez le questionnaire sous forme électronique sur Microsoft Word 2007 ou une version ultérieure, vous pouvez « cliquer » sur les cases pour les marquer d’un « X ». Avec les versions antérieures de Microsoft Word, il vous faudra remplacer la case par un « X »dans la colonne qui convient pour la réponse. Lorsque nécessaire, veuillez saisir le texte dans les cases prévues à cet effet. Afin d’appréhender de la façon la plus exhaustive possible les spécificités du pays, veuillez donner des informations complémentaires si et quand elles sont nécessaires. Pour toute question à laquelle vous n’avez pas de réponse, veuillez indiquer « non disponible » ou « ND »dans la case concernée.
1. GLAAS 2013/COORDONNÉES :Pour s’assurer des données les plus exactes possible, l’OMS recommande que le point focal national coordonne la collecte et la saisie des réponses de votre gouvernement au questionnaire. Veuillez indiquer les coordonnées du point focal national pour GLAAS et celles des répondants principaux (comme les ministères, les autorités gouvernementales, la société civile et autres parties concernées) qui ont contribué à répondre aux différentes sections du questionnaire  
	Pays :
	


	Domaine
	Nom et prénoms du(es) principal(ux) répondant(s)
	Adresse électronique
	Numéro de téléphone
	Intitulé de la fonction
	Ministère/Département
	Adresse
	Ville et code postal

	Point focal national GLAAS
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Principal répondant :Assainissement
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Principal répondant :
Eau potable
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Principal répondant : Hygiène
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 


Autres personnes ayant apporté leur contribution/autres répondants (veuillez préciser le domaine)
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


Section A : Gouvernance
La présente section du questionnaire porte sur la législation, la politique et les plans appuyant la prestation des services d’approvisionnement en eau et d’assainissement. Elle examine aussi l’existence de cadres réglementaires, juridiques et institutionnels, avec les mécanismes de coordination, les rôles et les responsabilités du gouvernement et des prestataires de services ; les niveaux de participation des parties prenantes ; et les dispositions pour garantir la responsabilisation.

	LÉGISLATION NATIONALE

	A1. 

	Le droit à l’eau et à l’assainissement :La constitution ou une autre législation reconnaît-elle l’eau et l’assainissement comme un droit de l’homme ?

Eau
Assainissement
Oui
Non
Oui
Non
a.

Constitution ou autre législation
a.

☐
☐
☐
☐
b.

Dans l’affirmative, indiquer la date (mois/année) à laquelle cette reconnaissance juridique a eu lieu
b.

/

/


c. Veuillez indiquer le nom de la loi et le texte de la disposition concernée

	
	

	
	
	

	
	
	
	


	POLITIQUE ET PLANS NATIONAUX
	

	A2.
	Élaboration et mise en œuvre de politiques/plans: Existent-ils des politiques et plans nationaux et dans quelles mesures sont-ils appliqués pour garantir l’approvisionnement en eau et l’assainissement ? (Note: Si une politique ou un plan couvre plus d’un des domaines WASH énumérés ci-dessous, répondre pour chacun des domaines WASH couverts par la politique ou le plan combiné)

	
	
	(Sélectionner TOUT ce qui est applicable. Ne cocher l’option de réponse que si TOUS les critères sont satisfaits (exemple : « Plan totalement mis en œuvre, financé et régulièrement revu »)

	
	
	Minimum
	Niveau d’élaboration/de mise en œuvre

	Maximum

	
	Domaines WASH
	Pas de politique nationale ou politique en cours d’élaboration
	Politique nationale officiellement approuvée et publiée par une annonce officielle
	Plan de mise en œuvre élaboré sur la base de la politique approuvée
	Politique et plan chiffrés et mis en œuvre partiellement
	Plan totalement mis en œuvre, financé et régulièrement revu

	
	a.
	Assainissement urbain
	a.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	b.
	Assainissement rural
	b.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	c.
	Assainissement dans les écoles
	c.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	d.
	Assainissement : établissements de santé
	d.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	e.
	Eau potable en zone urbaine
	e.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	f.
	Eau potable en zone rurale
	f.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	g.
	Eau potable dans les écoles
	g.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	h.
	Eau potable : établissements de santé
	h.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	i.
	Promotion de l’hygiène
	i.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	j.
	Promotion de l’hygiène : écoles
	j.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	k.
	Promotion de l’hygiène dans les établissements de santé
	k.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	
	
	
	


	
	l.
	Commentaires
	

	
	
	
	

	


	POLITIQUE ET PLANS NATIONAUX
	

	A3.
	Taux de couverture ciblés: Indiquer les taux de couverture ciblés (avec les années où ils sont censés être atteints) tels qu’ils figurent dans la politique ou le plan


	
	
	Politique/Plan

	
	Domaines WASH
	Taux de couverture ciblé
(% de la population ou des établissements
)

exemple :100 % pour la couverture universelle
	Intitulé de la politique ou du plan où une cible a été fixée (lien Web si possible)
	Date de la politique/du plan
	Année où la couverture ciblée sera atteinte

	
	a.
	Assainissement urbain
	a.
	
	
	
	

	
	b.
	Assainissement rural
	b.
	
	
	
	

	
	c.
	Assainissement dans les écoles
	c.
	
	
	
	

	
	d.
	Assainissement : établissements de santé
	d.
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	e.
	Eau potable en zone urbaine
	e.
	
	
	
	

	
	f.
	Eau potable en zone rurale
	f.
	
	
	
	

	
	g.
	Eau potable dans les écoles
	g.
	
	
	
	

	
	h.
	Eau potable dans les établissements de santé
	h.
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	i.
	Promotion de l’hygiène
	i.
	
	
	
	

	
	j.
	Promotion de l’hygiène dans les écoles
	j.
	
	
	
	

	
	k.
	Promotion de l’hygiène dans les établissements de santé
	k.
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


	DÉFINITIONS

	A4. 
	Définition des services améliorés :  

	
	i)  Indiquer les types d’installations d’assainissement pris en compte pour votre taux de couverture ciblé. Décrire si d’autres critères sont applicables (exemple : raccordement à une infrastructure de traitement)

	
	
	

	
	
	
	

	
	ii)  Indiquer les types d’installations d’approvisionnement en eau potable pris en compte pour votre taux de couverture ciblé. Décrire si  d’autres critères sont applicables (exemple : distance, volume)

	
	
	

	
	
	
	


	

	A5. 

	Hygiène :Indiquer les types d’activités de promotion de l’hygiène pris en compte pour votre taux de couverture ciblé

	
	
	

	
	


	PRESTATION DE SERVICES PAR TYPE D’INSTITUTION

	A6.
	Populations desservies selon le type de prestataires: Quelle est approximativement la taille de la population desservie par les types de prestataires suivants ?

	
	
	
	
	Assainissement
	Eau potable

	
	
	
	
	Urbain 
(millions)
	Rural 
(millions)
	Urbain (millions)
	Rural 
(millions)

	
	a.
	Prestataires officiels (exemple : gouvernement et entreprises du secteur privé)
	a.
	
	
	
	

	
	b.
	Les prestataires de services à base communautaire (appartenant ou exploités par elle))
	b.
	
	
	
	

	
	c.
	Prestataires informels (exemple : opérateurs privés informels, ONG)
	c.
	
	
	
	

	
	d.
	Service assuré par les ménages eux-mêmes
	d.
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	e.
	Commentaires
	

	
	
	
	

	


	MESURES DE PÉRENNISATION

	A7.
	Amélioration et pérennisation des services: Les plans comportent-ils des mesures spécifiques dans l’un ou plusieurs des domaines suivants et quel en est le niveau de mise en œuvre ? (cocher toutes les réponses qui s’appliquent)

	
	
	Pas dans la politique
ni plan
	Oui, et niveau de mise en œuvre :

	
	
	
	Faible
	Moyen
	Élevé

	
	a.
	Assurer le fonctionnement de l’approvisionnement rural en eau à long terme (exemple: fourniture de pièces détachées, ressources humaines pour le fonctionnement et l’entretien, etc.)
	a.
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	b.
	Améliorer la fiabilité et la continuité de l’approvisionnement urbain en eau
	b.
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	c.
	Réhabiliter les latrines publiques cassées ou désaffectées (dans les écoles, par exemple)
	c.
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	d.
	Vidanger ou remplacer sans risque les latrines quand elles sont pleines
	d.
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	e.
	Réutiliser les eaux usées et/ou les boues de vidange
	e.
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	f.
	Garantir que la qualité de l’eau potable répond aux normes nationales
	f.
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	g.
	Aborder la résilience au changement climatique
	g.
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	
	
	
	

	
	
	

	
	h.
	Veuillez décrire toute autre mesure significative destinée à améliorer, entretenir, réhabiliter ou remplacer les services (exemple : utilisation de plans pour la sécurité sanitaire de l’eau ou d’approches pour la gestion des actifs)

	
	
	

	
	
	


	ACCÈS UNIVERSEL

	A8.
	Accès universel pour les groupes défavorisés: S’il existe une politique ou un plan pour l’accès universel, des mesures sont-elles explicitement incluses pour couvrir les groupes suivants ?

	
	Oui
Non
Décrire brièvement les mesures, notamment comment les groupes défavorisés sont informés de leurs droits ou des actions gouvernementales (exemple : campagnes de communication)
a.
Populations pauvres
a.
☐
☐
b.
Populations vivant dans des bidonvilles ou des habitats informels
b.
☐
☐
c.
Zones isolées ou difficiles à atteindre
c.
☐
☐
d.
Populations autochtones
d.
☐
☐
e.
Personnes déplacées
e.
☐
☐
f.
Minorités ethniques
f.
☐
☐
g.

Personnes handicapées
g.
☐
☐
h.

Autres groupes défavorisés
h.
☐
☐


	
	
	
	

	
	i.
	Il est reconnu que chaque pays répondant au questionnaire peut avoir une définition différente de populations « défavorisées », en utilisant des regroupements semblables (ou différents) de ceux indiqués ci-dessus. Si de telles catégories ou groupes de populations sont utilisés pour la politique, la planification ou le suivi dans les domaines de WASH, veuillez donner la définition des populations ou groupes défavorisés utilisée par le pays
	

	
	
	
	

	
	
	


	COORDINATION INSTITUTIONNELLE

	AA9.
	Rôles et responsabilités institutionnels et chefs de file :Dresser la liste des ministères/institutions nationales ayant des responsabilités dans le domaine de WASH et indiquer le niveau de responsabilité pour chaque secteur. Si nécessaire, ajouter des lignes ou joindre une page séparée. 

(Cocher toutes les cases qui s’appliquent)

	
	Ministère ou institution nationale
	Niveau de responsabilité dans chaque secteur

	
	
	Eau potable
	Assainissement
	Promotion de l’hygiène

	
	
	Aucune
	Appui
	Chef 
de file
	Aucune
	Appui
	Chef 
de file
	Aucune
	Appui
	Chef 
de file

	
	
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	
	


	

	
	Oui
	En développement
	Non

	A10.
	Coordination entre acteurs: Y a-t-il un mécanisme formel pour coordonner l’action des différentes organisations ayant des responsabilités dans le domaine de WASH (santé, éducation, environnement, travaux publics, etc.) et leurs activités ?
	☐
	☐
	☐

	
	Dans l’affirmative, le processus de coordination : (cocher toutes les cases qui s’appliquent)
	
	Oui
	Non

	
	a.
	Inclut-il tous les ministères et organismes publics influant directement ou indirectement sur la prestation des services ?
	a.
	☐
	☐

	
	b.
	Inclut-il des intervenants non gouvernementaux (groupes de plaidoyer, par exemple) ?
	b.
	☐
	☐

	
	c.
	Prend-il des décisions en se fondant sur des données probantes, y compris en étudiant des indicateurs reconnus (exemple: accès, maladies liées à l’eau, à l’assainissement, à l’hygiène,  financement de WASH) ?
	c.
	☐
	☐

	
	d.
	Base-t-il son travail sur un cadre sectoriel
ou un plan national reconnu ?
	d.
	☐
	☐

	
	e.
	Est-il documenté ?
	e.
	☐
	☐

	
	f.
	Si vous avez répondu oui à ce qui précède, à quelle fréquence cet organisme se réunit-il ou a-t-il des interactions officielles ?
	

	
	
	
	

	
	
	
	


	
	
	
	
	

	A11.
	Coordination avec les organisations non gouvernementales: Dans quelle mesure y a-t-il une coordination entre les ONG et les institutions gouvernementales ?

	
	
	
	Nombre d’ONG mettant en œuvre des projets WASH 
	Nombre d’ONG participant au cadre central de coordination du secteur, dirigé par le gouvernement (cf. A10)
	Nombre d’ONG coordonnant activement les travaux avec les autorités locales en appui aux priorités définies par le gouvernement
	Nombre d’ONG communiquant

 les résultats du suivi aux institutions gouvernementales

	
	a.
	Assainissement
	a.
	
	
	
	

	
	b.
	Approvisionnement 
en eau potable
	b.
	
	
	
	

	
	c.
	Hygiène
	c.
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


	PARTICIPATION DES COMMUNAUTÉS ET DES USAGERS

	A12.
	Procédures de participation: La législation ou la politique définit-elle clairement des procédures pour la participation des usagers des services (ménages, par exemple) et des communautés dans la planification des programmes et quel est le niveau de participation ? 

(Ici, par « participation » on entend un mécanisme permettant aux individus et aux communautés d’apporter une contribution significative aux décisions et aux orientations concernant la planification de WASH)

	
	
	Procédures définies dans la législation 
ou la politique
	Mesure dans laquelle les usagers des services participent à la planification

	
	
	Oui
	Non
	Faible
	Moyenne
	Élevée

	
	a.
	Assainissement urbain
	a.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	b.
	Assainissement rural
	b.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	
	
	
	

	
	c.
	Eau potable en zone urbaine
	c.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	d.
	Eau potable en zone rurale
	d.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	e. 
	Promotion de l’hygiène
	e.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	


	RAPPORTS/PLAINTES DU PUBLIC


	A13.
	Rapports/plaintes du public: Le public desservi par des prestataires officiels de services dispose-t-il d’un mécanisme efficace pour déposer des plaintes concernant le manque ou le caractère non satisfaisant des services d’assainissement et d’eau potable ?
(Cocher une réponse sur chaque ligne)

	
	
	Il existe un mécanisme efficace de réclamations pour :

	
	
	Une minorité
(moins de 25 %de la population desservie) 
	Une partie(Entre 25 et 50 % de la population desservie)
	La majorité
(plus de 50 % de la population desservie)
	Inconnu

	
	a.
	Assainissement urbain
	a.
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	b.
	Assainissement rural
	b.
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	c.
	Eau potable en zone urbaine
	c.
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	d.
	Eau potable en zone rurale
	d.
	☐
	☐
	☐
	☐

	

	
	e.
	Veuillez donner un exemple de mécanisme efficace de réception des plaintes (exemple: centre d’appel téléphonique pour les plaintes, délai de traitement des plaintes, enquêtes de satisfaction auprès de la clientèle, etc.)
	

	
	
	
	

	

	
	f.
	Veuillez donner un exemple de situation(s) nécessitant d’améliorer les mécanismes de plaintes
	

	
	
	
	

	
	
	


Section B : Suivi 
Les réponses à cette section aideront à déterminer le niveau des activités de suivi accomplies par le gouvernement, ainsi que d’autres parties prenantes, et la façon dont ces informations sont utilisées pour la planification, le développement et l’évaluation des services d’approvisionnement en eau et d’assainissement. 
	ÉVALUATION NATIONALE

	B1.
	Dernière évaluation nationale (exemple: analyse conjointe du secteur): À quand remonte la dernière revue ou analyse nationale de l’assainissement et de l’approvisionnement en eau potable (mois/année)?
Pas d’évaluation nationale
Date de l’évaluation (mois/année)

Veuillez joindre un exemplaire du rapport qui en a résulté (ou indiquer le lien)

a.
Assainissement
☐
b.  
Eau potable
☐
c.

Promotion et/ou pratique de l’hygiène
☐


	
	

	
	

	
	

	

	B2.
	Impacts de l’analyse du secteur: Veuillez donner un exemple d'un moment où une évaluation régulière des performances ou une revue sectorielle conjointe a abouti à une modification substantielle de la politique, de la stratégie ou de la programmation
	

	
	a.
	
	

	
	
	

	
	b.
	Veuillez indiquer si vous avez reçu une assistance technique externe pour vous aider dans la revue du secteur

	
	
	
	

	
	
	

	
	c.
	Veuillez indiquer si vous avez encore besoin d’une assistance

	
	
	
	

	
	
	
	


	SURVEILLANCE DE LA QUALITÉ DE L’EAU POTABLE

	B3.
	Suivi indépendant et audits :Y a-t-il une surveillance indépendante
de la qualité de l’eau potable et contribue-t-elle dans l’adoption de mesures correctives ?

	
	
	Analyse de la qualité de l’eau par rapport 
à des normes nationales
	Audit par rapport aux procédures de gestion recommandées, avec vérification

	
	
	Effectuée ou pas suffisamment
	Effectuée, mais résultats non utilisés
	Effectuée, contribue aux mesures correctives
	Effectué ou pas suffisamment
	Effectué, mais résultats non utilisés
	Effectué, contribue aux mesures correctives

	
	a.
	Qualité de l’eau en zone urbaine
	a.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	b.
	Qualité de l’eau en zone rurale
	b.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	

	
	c.
	Veuillez décrire les raisons des insuffisances éventuelles, (exemple : fréquence insuffisante de la surveillance, manque de personnel pour le suivi, etc.)

	
	
	
	

	
	


	UTILISATION DES DONNÉES DU SUIVI

	B4.
	Disponibilité des données pour la prise de décisions: Des données sont-elles collectées et utilisées pour la prise de décisions ?

	
	(Cocher une réponse sur chaque ligne) 

Secteur de la santé
	
	
	Collecte de données en nombre limité ; disponibilité limitée
	Données partielles disponibles, mais non utilisées en général
	Données disponibles et analysées par un système de gestion de l’information et utilisées pour une minorité de décisions
	Données disponibles et analysées par un système de gestion de l’information et utilisées pour une majorité de décisions

	
	a.
	Identifier les priorités de santé publique pour réduire les maladies liées à l’eau, à l’assainissement et à l’hygiène
	a.
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	b.
	Réponse à l’épidémie de maladies reliées à l’eau, à l’assainissement et à l’hygiène
	b.
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	Assainissement
	
	
	
	
	
	

	
	d.
	Politique et stratégie
	
	d.
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	e.
	Allocation des ressources
	
	e.
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	Eau potable
	
	
	
	
	
	

	
	f.
	Politique et stratégie
	
	f.
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	g.
	Normes nationales
	
	g.
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	h.
	Allocation des ressources
	
	h.
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	
	
	
	
	
	
	


	SUIVI DES GROUPES DEFAVORISES

	B5.
	Suivi des progrès dans les groupes défavorisés: Les systèmes de suivi mesurent-ils et rendent-ils compte des progrès quant à l’extension de la prestation des services spécifiquement aux groupes de populations ci-dessous?

	
	
	Assainissement
	Eau potable
	Promotion de l’hygiène

	
	
	Oui
	Non
	Oui
	Non
	Oui
	Non

	
	a.
	Populations pauvres (exemple : quintile le plus pauvre)
	a.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	b.
	Populations dans des bidonvilles ou des habitations informelles
	b.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	c.
	Zones isolées ou difficiles à atteindre
	c.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	d.
	Populations autochtones
	d.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	e.
	Personnes déplacées ou réfugiés
	e.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	f.
	Minorités ethniques
	f.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	g.
	Personnes handicapées
	g.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	h.
	Autres groupes défavorisés: (préciser)
	h.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	i.
	Dans l’affirmative, veuillez joindre le rapport publié (ou indiquer le lien)

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	


	INDICATEURS DE PERFORMANCE

	B6.
	Utilisation d’indicateurs de performance sélectionnés pour suivre les progrès: Y a-t-il des normes nationales clairement définies ou des indicateurs de performance adoptés qui sont utilisés dans les catégories suivantes ?(Sélectionner une seule réponse par ligne)

	
	
	
	Veuillez définir le ou les indicateurs principaux ;s’il n’y a pas de suivi,
 inscrire la mention « aucun »
	Les indicateurs de performance sont :

	
	i) Assainissement
	
	
	en cours d’élaboration ou de réalisation
	adoptés mais pas encore mis en œuvre
	adoptés et des données de référence établies
	adoptés et suivis par rapport aux données de référence établies

	
	a.


	Dépenses(exemple :taux dépensé/alloué, proportion du budget mis à disposition à mi-parcours)
	a.
	
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	b.
	Qualité du service (exemple :qualité des effluents traités, fréquence de vidange des fosses septiques, délai de traitement des plaintes)
	b.
	
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	c.
	Couverture équitable du service (exemple :% des populations dans divers endroits et différents groupes économiques ayant accès)
	c.
	
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	d.
	Coût/efficacité (exemple : coût du niveau de services (latrines, système de réseau d’égouts), dépenses de fonctionnement et de maintenance)
	d.
	
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	e.
	Fonctionnement des systèmes (exemple : infrastructures qui fonctionnent/ne fonctionnement pas, gestion des biens)
	e.
	
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	f.
	Accessibilité financière(exemple :capacité de payer  des 10 % les plus pauvres, % des revenus des ménages consacrés aux frais d’utilisation)
	f.
	
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	g.
	Réutilisation des eaux usées/des boues de vidange (exemple : % de boue de vidange réutilisé, niveaux pour les différents usages)
	g.
	
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	h.
	Efficacité institutionnelle (exemple :% d’eaux usées traitées, nombre de techniciens par raccordement, programmes de certification du matériel)
	h.
	
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	i.
	Recouvrement des coûts (exemple :% des coûts des prestataires de services couverts par des revenus internes Vs subventions externes)
	i.
	
	☐
	☐
	☐
	☐


Suite de la question B6 à la page suivante ->

	INDICATEURS DE PERFORMANCE (SUITE)

	B6. 
	(suite de la page précédente) 

	
	
	
	Veuillez définir le ou les indicateurs principaux; s’il n’y a pas de suivi, inscrire la mention « aucun »
	Les indicateurs de performance sont :

	
	ii) Eau potable
	
	
	en cours d’élaboration ou de réalisation
	adoptés mais pas encore mis en œuvre
	adoptés et des données de référence établies
	adoptés et suivis par rapport aux données de référence établies

	
	a.


	Dépenses (exemple : taux dépensé/alloué, proportion du budget mis à disposition à mi-parcours)
	a.
	
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	b.
	Qualité du service (exemple : heures en service, pressions minimales dans les systèmes d’adduction d’eau, délai de traitement des plaintes, qualité de l’approvisionnement en eau, variabilité saisonnière de l’approvisionnement)
	b.
	
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	c.
	Couverture équitable du service (exemple : % des populations dans divers endroits et différents groupes économiques ayant accès)
	c.
	
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	d.
	Coût/efficacité (exemple : coût des niveaux de service (forages, système d’adduction d’eau, etc.), dépenses de fonctionnement et de maintenance)
	d.
	
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	e.
	Fonctionnement des systèmes (exemple : infrastructures qui fonctionnent/ne fonctionnement pas, gestion des biens)
	e.
	
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	f.
	Accessibilité financière (exemple : capacité de payer des 10 % les plus pauvres, % des revenus des ménages consacrés aux frais d’utilisation)
	f.
	
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	g.
	Efficacité de l’institution (exemple : eau non comptabilisée, employés/1000 branchements)
	g.
	
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	h.
	Recouvrement des coûts (exemple : % des coûts des prestataires de services couverts par des revenus internes Vs subventions externes)
	h.
	
	☐
	☐
	☐
	☐


Suite de la question B6 à la page suivante->

	INDICATEURS DE PERFORMANCE (SUITE)

	B6. 
	(suite de la page précédente) 

	
	
	
	Veuillez définir le ou les indicateurs principaux ;s’il n’y a pas de suivi, inscrire la mention « aucun »
	Les indicateurs de performance sont :

	
	iii) Promotion de l’hygiène
	
	
	en cours d’élaboration ou de réalisation
	adoptés mais pas encore mis en œuvre
	adoptés et des données de référence établies
	adoptés et suivis par rapport aux données de référence établies

	
	a.
	Couverture des programmes de promotion

	a.
	
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	b.
	Coût/efficacité des programmes (exemple : coûts, connaissance de l’hygiène, pratique de l’hygiène)
	b.
	
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	iv) Indicateurs suivis : Si les indicateurs suivant sont mesurés, veuillez indiquer la ou les valeurs approximatives :
	
	
	
	

	
	a.
	Veuillez estimer le pourcentage national des eaux usées urbaines traitées ?
 (par un système centralisé ou décentralisé ?)
	a.
	

	
	b.
	Quantités moyennes d’eau non comptabilisées pour les trois plus grands fournisseurs
	b.
	

	
	
	

	
	c.
	Veuillez mentionner des exemples supplémentaires spécifiques de systèmes d’indicateurs ou d’indicateurs de performance utilisés

	
	
	
	

	
	
	


4On entend ici par « traitées », l’application de processus de traitement physique, biologique ou chimique réduisant l’impact des eaux usées sur la santé humaine et l’environnement.

	SUIVI DES PRESTATAIRES DE SERVICES

	B7.
	Prestataires de services : Transmettent-ils à l’autorité de réglementation les résultats de leurs contrôles internes par rapport aux normes de service requises et le contrôle interne déclenche-t-il des mesures correctives en temps voulu ?
(Cocher les réponses applicables à la majorité des prestataires pour chaque type de prestataire de services et sous‑secteur)

	
	
	Contrôle interne de l’assainissement
	Contrôle interne pour l’eau potable

	
	
	Résultats non transmis
	Résultats transmis sans aboutir à des mesures correctives
	Résultats transmis aboutissant à des mesures correctives
	Résultats non transmis
	Résultats transmis sans aboutir à des mesures correctives
	Résultats transmis aboutissant à des mesures correctives

	
	a.
	Prestataires officiels en zone urbaine (exemple : entreprises publiques ou du secteur privé)
	a.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	b.
	Prestataires officiels en zone rurale (exemple : entreprises publiques ou du secteur privé)
	b.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	c.
	Prestataires basés dans les communautés (leur appartenant ou gérés par elles)
	c.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	d.
	Prestataires informels (exemple : opérateurs privés, ONG)
	d.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	
	
	
	
	

	
	e.
	Veuillez décrire d’autres mécanismes de transmission et de régulation sur la base du suivi
	

	
	
	
	

	


	COMMUNICATION DES RÉSULTATS DU SUIVI

	B8.
	Diffusion des données :Les performances (exemple : qualité du service)des prestataires de services officiels sont-elles publiées de même que les résultats des enquêtes de satisfaction de la clientèle ? (cocher toutes les réponses qui s’appliquent)

	
	
	
	
	Publication des analyses de performance ?
	Publication des enquêtes de satisfaction ?

	
	Assainissement
	
	Rarement
(moins de 25 % des prestataires
	Parfois
(entre 25 et 75% des prestataires
	La plupart
(plus de 75 % des prestataires
	Rarement
(moins de 25 % des prestataires
	Parfois
(entre 25 et 75% des prestataires
	La plupart
(plus de 75 % des prestataires

	
	a.
	Assainissement urbain
	a.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	b.
	Assainissement rural
	b.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	Eau potable
	
	
	
	
	

	
	c.
	Approvisionnement en zone urbaine
	c.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	d.
	Approvisionnement en zone rurale
	d.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	
	
	
	
	
	



Section C : Ressources humaines (RH)
La présente section passe en revue la capacité des ressources humaines dans la prestation des services d’eau et d’assainissement (promotion de l’hygiène comprise) et la mesure dans laquelle ces capacités sont développées pour répondre aux besoins actuels et futurs. 
	STRATÉGIE DES RESSOURCES HUMAINES

	NOTE : Aux fins de cette question, une stratégie est définie comme un plan étendu à l’ensemble du secteur, soit isolément, soit dans le cadre d’une stratégie plus vaste. La question ne porte pas sur les plans des RH des organisations individuelles.
Cocher toutes les colonnes qui s’appliquent. 


	C1.
	a.
	Existence de Stratégie des RH : Existe-t-il une stratégie pour développer et gérer les ressources humaines en assainissement et  eau potable ?
	Assainissement

	Eau potable

	Hygiène



	
	
	
	Urbain
	Rural
	Urbain
	Rural
	Urbain
	Rural

	
	
	Oui
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	En cours d’élaboration
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	Non (Dans ce cas, passer à la question C2)
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	

	
	b.
	La stratégie des RH identifie des besoins : Si une stratégie existe ou si elle est en cours d’élaboration, a-t-elle identifié des lacunes
 au niveau des RH ? 
	Assainissement
	Eau potable
	Hygiène

	
	
	
	Urbain
	Rural
	Urbain
	Rural
	Urbain
	Rural

	
	
	Secteur public
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	Secteur privé
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	ONG
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	Base communautaire (exemple : organisations à base communautaire)
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	Autre
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	Si vous avez coché « autre », décrire dans quel domaine cette autre lacune des RH a été identifiée

	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	c.
	La stratégie RH décrit des mesures pour satisfaire les besoins : Si une stratégie des RH existe ou est en cours d’élaboration, décrit-elle des mesures pour combler les lacunes?
	Assainissement
	Eau potable
	Hygiène

	
	
	
	Urbain
	Rural
	Urbain
	Rural
	Urbain
	Rural

	
	
	Oui, un plan existe pour combler toutes les lacunes en RH
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	Oui, mais il ne comble pas toutes les lacunes identifiées
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	Un plan est en cours d’élaboration
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	Dans l’affirmative, décrire les mesures pour combler ces lacunes

	
	
	
	

	
	
	


Suite de la questionC1 à la page suivante ->

	C1.
	(Suite de la page précédente)
	

	
	d.
	Revue de la stratégie des RH : À quelle fréquence la stratégie des RH est/sera-t-elle revue?
	Assainissement
	Eau potable
	Hygiène

	
	
	
	Urbain
	Rural
	Urbain
	Rural
	Urbain
	Rural

	
	
	Au moins tous les 2 ans
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	Tous les 2 à 5 ans
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	Intervalles de plus de 5 ans entre deux examens
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	Inconnue
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	Date de la  dernière revue de la stratégie des RH (mois/année)
	
	
	
	
	
	

	
	e.
	Joindre un exemplaire/une référence/un lien de la stratégie du gouvernement en matière de RH pour le secteur de WASH 

	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


	CAUSES DES LACUNES/PÉNURIES DE RESSOURCES HUMAINES

	C2.
	Restrictions sur les ressources humaines WASH : Dans quelle mesure les facteurs ci-dessous sont-ils une contrainte des capacités des RH dans les domaines de WASH ?  Inscrire la note dans la case correspondante en appliquant l’échelle suivante :

	
	· 3 –Contrainte sévère sur les ressources humaines 
· 2 –Contrainte modérée sur les ressources humaines 
· 1 –Peu ou pas  une contrainte sur les ressources humaines 
	
	Contrainte sur les capacités des  RH pour :

(3-forte, 2-modérée, 1-faible ou nulle)



	
	
	
	Assainissement
	Eau potable
	Hygiène

	
	a.
	Ressources financières disponibles pour le personnel (salaires et avantages, 
y compris les retraites, etc.)
	a.
	
	
	

	
	b.
	Insuffisance des structures ou cours d’éducation/de formation pour répondre à la demande des étudiants potentiels
	b.
	
	
	

	
	c.
	Manque de diplômés qualifiés sortant des instituts de formation et d’éducation

	c.
	
	
	

	
	d.
	Diplômés qualifiés préférant travailler pour d’autres secteurs (autres que WASH, par exemple: mines, transport, construction) dans le pays
	d.
	
	
	

	
	e.
	Émigration (provisoire ou permanente) de personnel qualifié pour travailler à l’étranger
	e.
	
	
	

	
	f.
	Le personnel qualifié ne veut pas vivre et travailler dans les zones rurales du pays
	f.
	
	
	

	
	g.
	Pratiques de recrutement

	g.
	
	
	

	
	h.
	Autres(préciser)
	
	h.
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	

	
	i.
	Veuillez donner des explications (c’est-à-dire causes, impacts, obstacles pour y remédier) ou, si diverses réponses existent pour les impacts des problèmes susmentionnés (a-h) sur les ressources humaines WASH en zones urbaine et rurale, indiquer ici celles qui concernent le facteur le plus contraignant sur les capacités des RH, le cas échéant
	

	
	
	
	

	
	
	
	


	IMPACTSDES PÉNURIES DE RESSOURCES HUMAINES

	C3.
	Les RH sont-elles un facteur limitatif pour la prestation des services WASH? Quelles sont les trois (3) tâches qui bénéficieraient le plus d’un accroissement de la capacité de RH ? 
(Veuillez-vous limiter aux trois tâches principales seulement dans chaque domaine, assainissement, eau potable et hygiène)

	
	Tâche nécessitant des ressources humaines
	
	Assainissement
	Eau potable
	Hygiène

	
	a.
	Élaboration de la politique
	a.
	☐
	☐
	☐

	
	b.
	Coordination des institutions
	b.
	☐
	☐
	☐

	
	c.
	Planification WASH au niveau national et local/provincial
	c.
	☐
	☐
	☐

	
	d.
	Construction des installations
	d.
	☐
	☐
	☐

	
	e.
	Fonctionnement et maintenance (O&E)
	e.
	☐
	☐
	☐

	
	f.
	Mobilisation des communautés
	f.
	☐
	☐
	☐

	
	g.
	Planification financière et dépenses
	g.
	☐
	☐
	☐

	
	h.
	Application des réglementations
	h.
	☐
	☐
	☐

	
	i.
	Promotion de la santé
	i.
	☐
	☐
	☐

	
	j.
	Suivi et évaluation
	j.
	☐
	☐
	☐

	
	k.
	Autres
	
	k.
	☐
	☐
	☐

	
	
	
	
	
	

	
	l.
	Veuillez donner des informations complémentaires sur les limitations de la prestation des services WASH dues aux RH
(y compris toute différence importante entre les milieux urbains et ruraux)
	

	
	
	

	
	
	
	

	



Section D : Financement
La présente section porte sur la répartition des fonds WASH dans les pays et sur les mécanismes pour allouer, dépenser et suivre les flux financiers. 

	PLAN DE FINANCEMENT

	D1.
	Existence d’un plan/budget de financement :Le gouvernement a-t-il défini un plan/budget pour le financement du secteur WASH, en évaluant clairement les sources disponibles et les stratégies pour financer les besoins futurs (c'est-à-dire qui doit payer quoi) ? Ce plan est-il publié et adopté ? (sélectionner une réponse par ligne)

	
	
	
	Pas de plan/budget de financement adopté
	Plan/budget de financement en cours d’élaboration
	Plan/budget de financement adopté, mais pas suffisamment mis en œuvre
	Plan/budget adopté et utilisé pour certaines décisions
	Plan/budget adopté et régulièrement suivi

	
	a.
	Assainissement urbain
	a.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	b.
	Assainissement rural
	b.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	c.
	Eau potable en zone urbaine
	c.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	d.
	Eau potable en zone rurale
	d.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	e.
	Hygiène
	e.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	f.
	Joindre un exemplaire du plan financier ou indiquer un lien
	

	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	


	PLAN/BUDGET DE FINANCEMENT POUR LE WASH 

	D2.
	Budget public spécifique pour le WASH 
a. Dresser la liste des ministères/institutions nationales ayant des responsabilités et un budget pour le WASH (listes des ministères comme à la question A9). Si nécessaire, ajouter des lignes ou une page séparée.

	
	Ministère/institution nationale
	En cas de désagrégation des données, indiquer le budget annuel
	Données désagrégées non disponibles 
	Pas de données disponibles

	
	
	Eau potable
	Assainissement
	Promotion de l’hygiène
	
	

	
	
	Urbain
	Rural
	Urbain
	Ru ral
	Urbain
	Rural
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	☐
	☐

	
	
	
	
	
	
	
	
	☐
	☐

	
	
	
	
	
	
	
	
	☐
	☐

	
	
	
	
	
	
	
	
	☐
	☐

	
	
	
	
	
	
	
	
	☐
	☐

	
	
	
	
	
	
	
	
	☐
	☐

	
	
	
	

	
	b.
	Donner la période (exercice financier par exemple) pour le budget indiqué
	
	

	
	
	
	

	
	c.
	Indiquer la monnaie/ l’ordre de grandeur pour le budget susmentionné
	
	

	
	
	
	
	


Suite de la question D2 à la page suivante ->

	D2.
	(Suite de la page précédente)
	
	

	
	d.
	Si vous n’êtes pas en mesure de fournir les informations budgétaires sous la forme requise ci-dessus, veuillez donner le budget annuel de WASH en indiquant les sous-secteurs comme  l’eau potable ou l’assainissement, couverts par les ministères

	
	
	

	
	e.
	Si les informations sur le budget annuel ne sont pas disponibles, veuillez expliquer pourquoi
	

	
	
	

	
	
	


	DONNÉES FINANCIÈRES ET SYSTÈMES D’INFORMATION

	D3.
	Rapports financiers : Y a-t-il des rapports de dépenses permettant de comparer les sommes réellement dépensées en WASH  au financement engagé

	
	
	Rapports de dépenses non disponibles
	Rapports de dépenses disponibles incluant dépenses réelles Vs engagées (cocher toutes les cases qui s’appliquent)

	
	
	
	Financement externe
	Dépenses publiques

	
	
	
	Aide publique au développement (APD)
	Hors APD
	

	
	
	
	
	
	

	
	a.
	Assainissement urbain
	a.
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	b.
	Assainissement rural
	b.
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	c.
	Eau potable en zone urbaine
	c.
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	d.
	Eau potable en zone rurale
	d.
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	e.
	Hygiène
	e.
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	f.
	S’il n’y a pas de rapports désagrégés sur les dépenses réelles, décrire ce dont vous disposez

	
	
	
	

	
	


	
	

	D4.
	Stratégies de recouvrement des coûts :Si un plan/budget de financement est en place, stipule-t-il que les frais de fonctionnement et de maintenance doivent être couverts par des redevances ou des contributions des ménages ?(Cocher une réponse sur chaque ligne)

	
	
	
	
	Frais de fonctionnement et de maintenance couverts
par une redevance


	
	
	
	
	Pas de plan de financement
	Couverture de moins de 80 % des coûts 
	Couverture de plus de 80 % des coûts

	
	a.
	Assainissement urbain
	a.
	☐
	☐
	☐

	
	b. 
	Assainissement rural
	b.
	☐
	☐
	☐

	
	c.
	Eau potable en zone urbaine
	c.
	☐
	☐
	☐

	
	d. 
	Eau potable en zone rurale
	d.
	☐
	☐
	☐

	
	e.
	Si les droits ne permettent pas de couvrir pleinement les coûts, comment l’écart est-il éventuellement couvert ? Veuillez joindre les dispositions prises en la matière, fournir un lien ou donner des détails (y compris le taux de recouvrement ciblé en % )
	

	
	
	

	
	
	

	
	f.
	Avez-vous un mécanisme de suivi pour le recouvrement des coûts ?Dans l’affirmative, veuillez le décrire
	

	
	
	

	
	
	


	FINANCEMENT POUR LES GROUPES DÉSAVANTAGÉS

	D5.
	Équité : Le plan de financement prévoit-il des mesures spécifiques pour consacrer des ressources à la réduction des inégalités d’accès aux services et de niveaux de prestation et sont-elles appliquées dans les domaines suivants ? 
(Sélectionner une colonne pour l’assainissement et une pour l’approvisionnement en eau potable)

	
	
	Mesures spécifiques pour
l’assainissement
	Mesures spécifiques pour
l’eau potable

	
	
	Non
	Oui, mais les mesures ne sont pas toujours appliquées
	Oui et les mesures sont appliquées
	Non
	Oui, mais les mesures ne sont pas toujours appliquées
	Oui et les mesures sont appliquées

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	i.
	Disparités entre zones urbaines et rurales
	i.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	ii.
	Disparités entre les zones urbaines structurées, périurbaines et les bidonvilles
	ii.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	iii.
	Disparités entre les riches et les pauvres
	iii.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	iv.
	Autres disparités
	iv.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	
	
	(Si d’autres disparités sont ciblées, les décrire. (Voir la liste des groupes défavorisés à la question A8)
	

	
	
	
	

	
	
	

	
	v.
	Dans chaque cas susmentionné, et le cas échéant, veuillez décrire les mesures prises pour réduire les inégalités d’accès aux services et de niveau des prestations ; fournir une référence et/ou un lien avec la section concernée par le plan de financement 

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	


	

	D6.
	Accessibilité financière: Y a-t-il des dispositifs financiers pour rendre plus abordable l’accès à l’eau, à l’assainissement et à l’hygiène pour les groupes défavorisés?  (Il peut y avoir par exemple des systèmes de bons, des systèmes d’exemption, des tarifs par zone, etc.)

	
	
	Pas de dispositifs
	Des dispositifs existent mais ne sont pas largement utilisées
	Des dispositifs existent et sont largement utilisées

	
	
	
	
	

	
	a.
	Assainissement
	a.
	☐
	☐
	☐

	
	b.
	Approvisionnement en eau potable
	b.
	☐
	☐
	☐

	
	
	

	
	c.
	Veuillez donner des exemples de programmes d’accessibilité financière qui sont appliqués et leur couverture
	

	
	
	

	
	
	


	UTILISATION DES FONDS DISPONIBLES (ABSORPTION)

	D7.
	Utilisation des fonds externes : Dans quelle proportion les capitaux engagés par les donneurs officiels pour le WASH ont-ils été utilisés (moyenne sur trois ans) ?

	
	
	Moins de 50 %
	50-75 %
	Plus de75 %

	
	
	
	
	

	
	a.
	Assainissement urbain
	a.
	☐
	☐
	☐

	
	b.
	Assainissement rural
	b.
	☐
	☐
	☐

	
	c.
	Eau potable en zone urbaine
	c.
	☐
	☐
	☐

	
	d.
	Eau potable en zone rurale
	d.
	☐
	☐
	☐

	

	
	e.
	Si les capitaux engagés par les donneurs ont été sous-utilisés, quel est/a été le principal problème pour utiliser ces fonds ?

	
	
	
	

	
	
	
	


	

	D8.
	Utilisation des fonds nationaux: Dans quelle proportion estime-t-on que les capitaux nationaux engagés ont été utilisés (moyenne sur trois ans) ?

	
	
	Moins de 50%
	50-75 %
	Plus de75 %

	
	
	
	
	

	
	a.
	Assainissement urbain
	a.
	☐
	☐
	☐

	
	b.
	Assainissement rural
	b.
	☐
	☐
	☐

	
	c.
	Eau potable en zone urbaine
	c.
	☐
	☐
	☐

	
	d.
	Eau potable en zone rurale
	d.
	☐
	☐
	☐

	

	
	e.
	Selon le cas, laquelle des deux alternatives a posé problème pour dépenser les fonds alloués : a) procédures trop lentes de mise à disposition des fonds ; ou b) délai trop court pour dépenser le budget. Veuillez donner une explication succincte à propos de ces blocages ou d’autres s’il en existe
	

	
	
	
	

	


	FINANCEMENT EXTERNE
	
	

	D9.
	Financement des donateurs: Y a-t-il un mécanisme de coordination entre les donateurs bilatéraux/multilatéraux et le gouvernement, et comment les fonds des donateurs parviennent-ils au secteur ?
(Indiquer le nombre des donateurs pour chaque catégorie)


	
	
	
	Nombre total de donateurs impliqués
	Nombre de donateurs allouant des fonds à travers un accord écrit répondant aux priorités définies par le gouvernement
	Circuits de financement– nombre de donateurs utilisant les circuits suivants pour financer  le secteur WASH dans les pays

	
	
	
	
	
	Financement direct au secteur sans passer par le budget national
	Appui budgétaire ciblé au secteur 
(panier commun)

	Appui budgétaire général avec des objectifs spécifiques ou des indicateurs de performances pour le secteur


	
	a.
	Assainissement
	a.
	
	
	
	
	

	
	b.
	Eau potable
	b.
	
	
	
	
	

	
	c.
	Hygiène
	c.
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	d. 
	Veuillez donner des informations sur les difficultés rencontrées pour coordonner et diriger les financements externes

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	SUFFISANCE DU FINANCEMENT

	D10.
	Financement suffisant pour atteindre les cibles :En vous projetant, estimez-vous que les fonds alloués à l’amélioration de l’eau, de l’assainissement et de l’hygiène sont suffisants pour atteindre les cibles des OMD ?

	
	
	Moins de 50 % des besoins
	Entre50 %et75 % des besoins
	Plus de 75 % des besoins

	
	
	
	
	

	
	a.
	Assainissement urbain
	a.
	☐
	☐
	☐

	
	b.
	Assainissement rural
	b.
	☐
	☐
	☐

	
	c.
	Eau potable en zone urbaine
	c.
	☐
	☐
	☐

	
	d.
	Eau potable en zone rurale
	d.
	☐
	☐
	☐

	
	
	


	FLUX FINANCIERS9

	D11. 
	Flux financiers pour l’assainissement, l’eau potable et la promotion de l’hygiène :Ce tableau vise à saisir l’ensemble des flux financiers dans le secteur WASH et là où l’argent est dépensé. Les origines des flux ont été réparties entre trois grandes catégories, redevances/tarifs, taxes et transferts (les 3 T), classées entre les ménages, le gouvernement et les sources externes de financement. On devrait retrouver dans le tableau les sources des données, mais aussi les lacunes éventuelles (c’est-à-dire, les données difficiles à obtenir). Par exemple, vous pouvez avoir connaissance de dépenses pour lesquelles vous ne disposez pas de données. L’information sur ces lacunes est essentielle. Veuillez indiquer dans la case concernée les sources de données qui peuvent manquer, et fournir une explication succincte de la nature et de l’étendue de cette lacune. Veuillez remplir autant de cases que possible.

	Pays : 

 

 

Monnaie/ordre de grandeur (exemple : USD/millions)

 

 

Exercice financier : (2010, 2011 ou2012)

 

 

Personne à contacter
 

 

Adresse électronique
 

 

 

Dépenses
 

 

 

Eau
 

Assainissement
Hygiène

 

Générales, 
non allouées
Sources des données/lacunes
Sources de financement
Total

 

Total

Urbain

Rural

 

Total

Urbain

Rural

Total

Urbain

Rural

Total

Urbain

Rural

(plus d’espace page suivante)

1. Ménages
     - Redevances pour les services fournis
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     - Dépenses à la charge des ménages
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

pour se fournir eux-mêmes
2. Gouvernement ou autorité publique
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     - Niveau central
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     - État/province
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     - Niveau local
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Sources externes
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     - Transferts publics internationaux (APD)

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     - Transferts volontaires (ONG et fondations)

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.Total des sources de financement
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5. Proportion du financement total 
100%

%

%

%

%

Fonds remboursables (entrées)
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




Suite de la question D11 à la page suivante ->
	D11. 
	Suite de la page précédente.

	

	
	b.
	Veuillez donner des détails sur les sources des informations financières utilisées pour compléter le Tableau D11 et sur d’éventuelles lacunes

	
	
	
	

	
	
	


Pour remplir le Tableau D11, veuillez noter les points suivants :
· Les redevances pour les services fournissont des paiements faits par les usagers aux prestatairespour avoir accès aux services et les utiliser. 
· Les dépenses à la charge des ménages pour se fournir eux-mêmes englobent les financements consentis par les ménages pour investir dans les services de l’eau, de l’assainissement et de l’hygiène ou les fournir eux-mêmes (estimées sous forme agrégée sur la base de l’évolution des taux de couverture). 
· Les transferts publics nationaux sont des fonds transférés par des agences gouvernementales (autorités centrales ou locales) aux acteurs du secteur WASH. Il s’agit souvent de subventions financées par les taxes, les impôts ou d’autres sources de recettes publiques.

· Les transferts publics internationaux sont des fonds provenant de donateurs publics et d’organismes multilatéraux d’autres pays. Ces fonds peuvent être apportés sous la forme de subventions, de prêts à des conditions avantageuses (c’est-à-dire l’inclusion d’un élément de subvention dans le prêt) ou de garanties.

· Les transferts volontaires sont des fonds provenant de donateurs non gouvernementaux internationaux ou nationaux, parmi lesquels des fondations caritatives, des organisations non gouvernementales (ONG) ou des organisations de la société civile.Ces fonds peuvent être apportés sous la forme de subventions, de prêts à des conditions avantageuses (c’est-à-dire l’inclusion d’un élément de subvention dans le prêt, un taux d’intérêt subventionné ou un délai avant le début du remboursement) ou de garanties.
· Les fonds privés remboursables sont des financements provenant du privé et qui devront être remboursés : emprunts, investissements sur fonds propres ou autres instruments comme des obligations.

MERCI POUR VOTRE PARTICIPATION À L’ENQUÊTE
Nous vous sommes vraiment reconnaissants du temps que vous avez pris et des efforts que vous avez faits pour remplir ce questionnaire. Veuillez nous le retourner à l’adresse suivante :
Équipe GLAAS, ONU-Eau
Unité Eau, assainissement et hygiène
Organisation mondiale de la Santé
20, avenue Appia

CH-1211 Genève27, Suisse
Courriel : glaas@who.int
[image: image1]
Il est reconnu que les données demandées pour le Tableau D11 peuvent ne pas être facilement disponibles dans certains pays. Pour améliorer l’information sur les flux financiers, GLAAS ONU-Eau a lancé une initiative appelée TrackFin. Celle-ci vise à élaborer une méthodologie mondiale standardisée pour suivre le financement du secteur de l’eau, de l’assainissement et de l’hygiène au niveau national. La première phase de l’initiative consiste à élaborer la méthodologie qui sera testée dans six pays volontaires au maximum. Si votre gouvernement souhaite y participer, veuillez contacter : glaas@who.int.








� WASH correspond à l’anglais Water, Sanitation and Hygiene, soit en français Eau, Assainissement et Hygiène


� Couverture en % d’établissements pour les écoles et les établissements de santé (c, d, g, h, j et k)





�Par exemple, Cadre national de mise en œuvre de WASH du gouvernement Ethiopien : http://cmpethiopia.files.wordpress.com/2011/11/full-wif.pdf 


�Surveillance effectuée soit par le prestataire de services avec vérification d’une autorité de contrôle indépendante, soit directement par l’autorité de contrôle indépendante.





�Une lacune peut être soit une pénurie de personnels qualifiés, soit un manque de compétences du personnel disponible.


� Par « redevance », on entend les paiements réglés par les usagers aux prestataires pour avoir accès aux services et les utiliser.


�L’appui budgétaire ciblé implique le transfert de fonds au Trésor public pour le « financement » ex-post de dépenses spécifiques au sein du budget ou delignes budgétaires spécifiques pour le secteur. Le mécanisme du « panier commun » peut être assimilé à cette catégorie.


�L’appui budgétaire général est un transfert de fonds au Trésor public pour soutenir une politique et une stratégie de développement national ou de réforme susceptible de se présenter sous la forme d’une bonne gouvernance avec des indicateurs spécifiques pour le secteur. 
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